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LE PREFET DU JURA 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

k: 7h tÎfo VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classée 
Î 

re 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

pour la protection de l'environnement ; 

le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application de le loi susvisée 3 

la nomenclature des instellations classées ; . 
la demande en date du 11 avril 1980 de M, VAISSE Robert, Gérant de la société VAISSE SARL dont le Siège social est 3 rue du capitaine Dumas 39001 LONS LE SAUNIER, à l'effet d'être autorisé à exploiter une ins- tallation classée sur le territoire de la commune de LARNAUD ; 

l'arrêté préfectoral n° 655 du 25 mai 1980 portant mise à l'enquête publique de la demande susvisée ; 

le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande a été sou- mise du 5 juin 1980 au 4 juillet 1980 et le répport du commissaire enquêteur ; 

l'avis du conseil municipal de LARNAUD dans sa séance du 10 juillet 1980 ; 

l'avis du conseil municipal de RUFFEY-SUR-SEILLE dans sa séance du 9 juin 1980 ; 

les avis de MM, : 
+ le Directeur départemental de l'Equipement, en date du 21 juillet i95a0 
+ le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 10 juillet 1980 

le Directeur départemental de l'Agriaîture, en date du 23 juin 1980 l'Inspecteur départemental des Services d'Incendie et de Secours, en! date du 8 juillet 1980 
le Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement de Franche Comté en date du 19 juin 1980 ; 

l'avis et les Propositions de M. le Birécteur: interdépartemental de l'Industrie de Bourgogne-Franche-Comté, inspecteur des installations classées, en date du 3 septembre 1980. 

Toute correspondance doit-être adressée sous forme impersonnelle à "Monsieur le Préfet du Jurar 39021 -Lons-leSounier 

| 

| 
| 

î 
Î
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2 
VU l'avis du conseil départemental d'hygiène dans sa séance du : fe; tenbre 1080. 

Le pétitionnaire entendu ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général du JURA ; 

ARRETE 

ARTICLE 1ER l4, Société VAISSE SARL dont le Siège social est 3, rue du 
Cépitaine Dumas 39001 LONS LE SAUNIER est autorisée SOUS réserve de la Stricte observation des dispositions contenues dans le présent arrêté, à pratiquer les activités de la nomenclature des installations dassées 
précisées à l'alinéa 1.2. du présent article, dans son Établissement Situé sur le territoire de 18 commune de LARNAUD, parcelle cadastrée n° 433 section À - K, 

1.2. L'établissement objet de la Présente autorisation Comporte les installations relevant des activités vViséés dans la nomen- 
clature des installations classées Pour la protection de l'environnement 
comme suit : 

rubrique n° 286 : stockage et activités de récupération de déchets de métaux et carcasses de véhicules hors d'usage, 
(autorisation) 

1.3. Les Prescriptions de la présente autorisation s | quent également aux installations exploitées dans l'établissement par le] 
| 
| 

  

pétitionnaire, et qui, bien que ne relevant P&S de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés Par les installations classées de l'établisse- j 
ment, 

TITRE PREMIER 
a 

REGLES S'APPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2 : Conditions générales de l'autorisation 

2.2. Conformité aux plans et données techniques 
Les installations doivent être disposées et aménagées con- formément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de la 

demande, en tout ce qu'ils ne sont R8S contraires aux dispositions du présent arrêté. 

doit avant réalisation, être porté par le Pétitionnaire à la connais- 
Sence du Préfet, eCccompagné des éléments d'appréciation nécessaires, 

Î 
il 
Î ./. |



2.3. Réglementations de caractère général 

. 
é- 

Sans Préjudice des autres PreScriptions figurant ae pr 

sent arrêté, sont 8Pplicables aux installations de l'établissemen 

du 

. L'instruction 
de M. le Ministre du Commerce jogre 0 

6 juin 1953 relative aux Tejets des eaux TéSiduaires 
des installa 

classées 
Pour Ja Protection 

de l'environnement 

* L'arrêté di 29 Juin 1975 de M. Je Ministre de lon des 

trie et de le Recherche relatif à l'équipement et à l'exploitation i et 

installations thermiques EN VUE de réduire Ja Pollution atmosphérique 

d'économiser l'énergie 

Televant du régime de la déclaration sont SoOumises d'une part aux gier 

Positions dy Présent ATIÈtÉ, d'autre Part, aux Prescriptions D Enotallae 

relatives aux Tubriques COTresSpondantes de la MOmenclature des ins si- 

tions Classées, en tout ce qu'elles ne Sont pas Contraires aux dispo 

à ont | 

Les PTesScriptions Jénérales 8Pplicables en l'espèce s ! 

nt arrêté, 

dépôts directs, ou indirects d'effluents SuSceptibles d'incommoder De 

Voisinage, de POTter atteinte à la sante Publique ainsi qu'à la Sete 

V&tion de Ja faune et de le flore, de Püire à Ja Conservation des instal 

trüctions et réseaux d'éssainissement, et au bon fonctionnement des + 

lations d'épuration, de dégager en égoût directement où indirectemen 

des gaz ou Väpeurs toxiques ou inflammables. 

  

nts 

Par 8illeurs, 
:1 NE peut Être Procédé à des déversenents 

SUT le sol ou dans le SOUS-s01 sans l'accord de l'inspecteur 
des à 

ce 
2 tout 

Toutes dispositions doivent Être Prises pour MEME 

déversement 8Ccideñte] SuüSceptible d'être à l'origine d'une polluti 
à : 

. 
tion 

et notamment à l'occa es Templacemente de matériel et de Féjesrie 

: s se 
: 

. 
Téta T 

des &teliers, à diminuer au maximum la Consommation d'eau de l'é 

: 2 
. 

’ igine 

sement, et Plus Particulièrement en ce qui Concerne les eaux d'orig 

souterraine. 

c../.., 

D
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à 
3.2, ; Normes de rejets 
Les effluents rejetés 

dans les Eaux de Surface de fa 
Présenter l : + 8 

Par l'étab issement directemer Ct ç S Cara ÉtTistiq es 
i t 

: e doiven 

9n Permanente ou occasionnel] 
Sui 

: 
UlVantes 

— Normes instantanées 55 £ ph <8.s 
MES < 10 m1 

Te < 30 c 
DBOS < 40 mg té non décan 

Hydrocarbures < Smg/1 
SUT effluent brut 20 mg/1 

Norme T 90 203 
DCQ ES 1 3 

té 
SUrT effluent 

brut non décan 

3.4, : Règles d'exploitation 

À ircuits 

L'exploitant doit tenir à jour un schéma Atcnoss tire 

d'eaux, faisant 2Pparaître les Sources, la Circulation, Le os est tenu 

d'épuration Et les Tejets de 
Origine. Ce Tatione Classées. 

F7 Permanence à la disposition de l'Ingcteur des Installati 

1e 
ises. 

. tions pr 
ÉPur&tion, les dispaes des diverses 

2 
1 a . 

les 
ee Per at en de Et 

u à 
È ièrement 

tenu 

ES de la Qualité 
des Téjets est régulièr 

jour et mie à la di iti 

| 
| 

2! Analyses 
Et mesures 

À la demande de l'Ins 

il peut être Procédé à des PTÉlèvements 
: assées, 

PEcteur des Instailations C1 

dépenses Qui en TÉSultent | 2 
à leur 

de rejets d'eaux D irenploitens. Sont à Ja charge de 

. 
n des ré 

3.6. : Analyses Périodiques Et communicatio 
Sultat 

s nisme soumi 

Les mesures doivent Être faites Par un ozrga 

à 1 #PProbation de l'inspecteur des I 

Î 

| 
| 
| 
| 

| 
] | | 

corrosives ou 

MmENnt de Mmetières toxique &; 
Polluantes 

| 

il : ou pol: Trosives 
o ce 

iternes ons ci 
eutomobiles 

OÙ de me Fire doit 

UT Une aire Eménagée 
à Cet effet, Cette 

suffisante 
i 

i une Tétentior 
eurs toxiques 

idente]. 
L'émission 

de va P est interdite 7 

sf.
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25 
ARTICLE 4 : Prévention de _la pollution atmosphérique 

4.1. : Principes généraux 

  

L'émission dans l'atmpsphère de fumées, buées, suies, pous- 
Sières, gaz odorants, toxiques ou Corrosifs, susceptibles d'incommoder 
le voisinage, de Compromettre la santé ou la sécurité Publique, de nuir 
à la production agricole, à Ja Conservation des Constructions ou monu- 
ments au caractère des sites est interdite, 

4.2. : Conditions de rejet 

Le cas échéant, les émissions g8Zeuses doivent Être captées 
Canalisés et respecter les Principes fixés à l'alinéa 4.1 ci-dessus ;.ij 
en est en particulier ainsi de celles Céptées et canalisées En vertu 
des dispositions relatives à l'hygiène et à la Sécurité du travail, 

Des dispositifs obturables, Commodément accessibles de 
forme et de position Conforme à la norme NF 44051 doivent être prévus 
Sur chaque conduit d'évacuation POUT permettre l'exécution de prélève- 

tisfaisant. En particulier les pistes de circulation, l'intérieur des | 
ateliers et des circuits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyage 
fréquents destinés à éviter les envols de produits &insi que leur entrai: 
nement par les pluies dans le milieu naturel. 

4.4. 

À la demande de l'Inspecteur des Installations Classées, i1 
Peut Être procédé à des prélèvements d'échantillons gazeux et à leur 
analyse. Les dépenses qui en résultent sont la charge de l'exploitant. 

Les prélèvements et analyses doivent Être effectués par un 
Organisme soumis à l'approbation de l'Inspecteur des Installations 
Classées. 

| 

ARTICLE 5 : Prévention du bruit 
| 

façon que son fonctionnement ne Puisse Être à l'origine de bruits ou vi 
brations SusSceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisi- 

! 

L'installation doit être Construite, équipée et exploitée de 

| 
Les Prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 juin 

1976 relatives au bruit des installations relevant de la loi sur les | 
installations classées sont &pplicables, 

l 
È 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisée à l'inté- | 
rieur de l'étalissement doivent être conformes à la réglementation en 
vigueur notamment les engins de chantier homologués au titre du décret al 
18 avril 1969. 

Î 
| 

| 
| 

| 
| 

| 
| 

| 
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5.2. : Normes 
  

Pour l'application de ‘l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 susvisée la zone est considérée comme zone résidentielle urbai 

Le niveau acoustique d'évaluation (Lr) mesuré en dB (A) suivant la norme S 31010 ne doit pas dépasser, en limite de propriété, 
s -les jours de semaine de 7 heures à 20 heures : 60 dB A ‘les jours de semaine de 22 heures à 6 heures : 50 dE A «les jours de semaine Pour les périodes inter- médaires : 55 dB A 

-les dimanches et jours fériés : 55 JB A. 

5.3. : Règles d'exploitation   

Les opérations bruyantes suivantes 
e 

? martellement - 
découpage — broyage sont interdite® entre AÙ h et 7h. 

L'usage de tous appareils de Communication, par voie acous tique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gËnant pour le voisinage et interdit sauf Si leur emploi est Exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. . 
5.4. : Mesures 
  

Les mesures acoustiques, continues, Périodiques où occa- Sionnelles peuvent êre effectuées à la demande de l'Inspecteur des Ins- tallations Classées, Lee frais en résultant sont à la charge de l'ex- ploitant, 

Les mesures doivent Être faites PAT Un organisme soumis à l'approbation de l'Inspecteur des Installations Classées. 

ARTICLE 6 : Elimination des déchets 

6.1. : Principes généraux 

Les déchets résultant de l'exploitation de l'établisse- ment doivent être éliminés dans des conditions qui ne mettent pas en danger la santé de l'homme, qui n'exercent pas d'influence néfastes sur 1e sol, ls flore, la faune, qui ne PToOVoquent pas de pollution de l'air d 

Î 
! 
| 

| | 
| 
Î 

| 
| 

| | 
| 

| 
| 
| 
] 

| 
| 

| 
| 
| 
| 
| | ou des eaux, de bruit, d'odeurs, qui respectent les sites et Paysäges, e plus généralement, qui ne portent pas atteinte à l'environnement, 

6.2. : Contrôle ce la Production et de l'élimination des déchets 

L'exploitant doit tenir à jour un registre sur lequel Pour chaque grande catégorie de déchets sont portées 

- leur origine, 
- leur nature, 
- leur destination. 

Ce registre est tenu, pendant un délai d'au moins deux ans à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

ref. 

| 
| 

| 
Ï | 

Ï 

| 
| 
Î 

| 
| 

| 
Î 

Î 
| 
Ï 
j 

| 
Î 

| 

| | 

} 

Î



63, : Stockage temporaire des déchets 

Le stockage temporaire des déchets dans l'enceinte de l'éta 
blissement doit être fait dans des conditions qui ne Portent pas, ou ne 
risquent pas de porter atteinte à l'environnement. 

6.4. : Traitement et élimination dee déchets 
  

Le traitement et l'élimination des déchets peuvent Être réalisés soit par l'exploitant, soit PT Une entreprise spécialisée eu un 
tiers. 

Dans le cas où l'exploitant procède lui-même à l'élimination 
il doit obtenir, au préalable, l'accord de l'Inspecteur des Installations 
Classées sur le procédé utilisé, 

Dans le cas où il est fait appel à une entreprise spécia- 
lisée, celle-ci doit cbtenir préalablement, l'agrément de l'Inspecteur deé 
Installations Élassées. 

ARTICLE 7 : Prévention des risques d'incendie et _d'explosion EE nm eee mmnebne es 
Î 

7.1. : Principes généraux   

| 

Ï 
| 
Î 

Toutes dispositions doivent Être Prises pour Prévenir les | 
risques d'incendie et d'explosion. Les MOYENS de prévention, de protection! et de défense contre les sinistres doivent Être étudiés avec un soin pro- | 
Portionné à la nature des Conséquences de ceux-ci. 

7.2. : Règles d'aménagement 

| Les moyens de chauffage utilisés doivent Être choiis de | 
telle sorte qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendie Propre à l'éta- | 
blissement. 

| 
| Les installations électriques doivent Être conçues et réali- | 

sées conformément aux règles de l'art et satisfaire. aux Prescriptions du | 
décret n° 62-1454 du 14 novembre 1962 relatif à la protection des trevail-| 
leurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants Fest ie 

| 

Les installations électriques divent être contrôlées lors de 
leur mise en Service, lors de toute modification importante, puis tous les 
8nS par Un. vérificateur choisi Par le chef de l'établissement sur la liste établie par le Ministre chargé du Travail Pour les vérifications sur | 
mise en demeure. 

Ces vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui 
doit Être tenu, en PERMANENCE, à la disposition de l'Inspecteur des Ines 
tallations Classées. 

7.3. : Matériel électrique   

l'action nuisible de l'eau, quelle se Présente sous forme de condensation 
de ruissellement ou de projection en jet. Les installations électriques 

| 
| 

} 
Î 

| 

| 

| 

| 
Les installations électriques doivent Être Protégées contre | 

| 
Î 

| 
seront conçues et réalisées & façon à résister aux contraintes mécaniques | 

1.
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+ à 
. a : 

inflammables 
€ 

des Poussières 
ineértes 

ou infle ifs, s ' ffisant 
oit per.un degré de re mnt é quant de 

» Soit par un lieu d'installation les p 

tenant une 

RS Jlee zones à risque Sn explosion, ou con Être d'un 

j les installations électriques SC 23 520. 
Conforme EUX normes NFC 23 544 à 

; die 

1.4, : Dispositifs de lutte Contre l'incen 

limentation l'a 

Un réseau d'eau Suffisant doit permetiré en rapport 

i » Poteaux normalisée, Pr inckler don. 

avec l'importance Et les risques Présentés Par l'instal Les Prises d'eau riels. Les résul+t à cet effet. 

: ‘objet ire l'obj 
doivent Être armées et Cane tgnée dans 
ats de CES essais sont 

ous ar des ex- 

Ces inStällations doivent être somplétéer PE 

tincteure judicieusement répartis et 2Ppropriés aux risq 1.5. : Règles d'exploitation 
Des Consignes doivent Prévoir 

l'en. 

. . . 

nus; 

+ les Interdictions de fumer OÙ de feux ES où d 

| 

| s de faciliter 
| 

$ Poussièr 
U des déchets Susceptiblie 

| 

Un incendie 

| 

Par 8illeurs, 

en cas de si- 

R du PErSonne]l SUSceptible d'intervenir 

Nistre et Peur bp 
i 

: DES de se- 

$ intervention Täpide des équiP 

Cours. 

ident ou, d'accident 

ARTICLE 8 Mesures d'information En cas d'incident grave > 

= 8 Te me 77 
ST-E88 d'incident gre 

ent en jeu d 

rave ou d'accident me + Te ou des biens 
3 Sécurité des Personne moyens 
Îilleurs délais, par LE ions Classées. 
MSpecteur es Instai1 z 

un rapport 

11 fournit à ce dernier, SOUS quinze jour 
mesures 

SUT les Origines et Causes du Phénomène 

Prises bour Ÿ Pallier et 

re SE Tepro- 
£$ Pour éviter qu'il   
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2.1. Emplacements 

nettement 
5 

é- 

3.1.1, Une OÙ Plusieurs aires 5 de moteurs CEE V 

Télimitées, Seront TÉServées Pour la Préparation des üx UE iere 

iCules SUtomobiles ainsi QUE Pour le dépôt des copeau sduits pË 

Pièces, Matériels Etc, Enduits de graisses 

Produits Chimiques divers etc. huiles, pro 

on aisément 
tant aucun ésen rem- 

» Clos, he pré eur de 
2 

UE 
"B,Etc.,,) 

en v 
ënge ; 

9.2. Matériels 

3.2.1. Afin 
Entouré dt? 

: era ntier s 

Une Clôture efficace et 
mètres, a + 

de 
ch :nimale 

accès, 1e 
n 

Celle.e; Sera doub 

d'une tes du dépôt 
s Poreistee sud du 

£S partie Est 

feuille , M dans 1] 

t sera ues 
. 

site D ocale 
XiStant en limi e + 

s d'une 

7 UN masgsir a! 
de 4» Sera planté au No 

toute sa 

es issues tes 
absence de S8rdiennage, tou 

lef en dehors des heures d'exploitation ” Zusieurs 
‘au 

2.2.3. à l'intérieur du Chantier, une oi F FT 

Voies d Circulation Seront fménagées à Partir de l'entrée 

PoSte de Téception et en direction des a 

nt implan- ce 
ions. 

i Matériels fixes Sms tio 

Ntier les Plus éloignées des hab à 
+ions tran A - 

e 

Îls Seront installés de Façon Que les vi PT #9 

mises bar le 501 ne Soit pas SUScCeptibles de SÊner le voi 
vus aux 

Æ tte de 

2.2.5, je SO1 des Emplacements Spéciaux F 5e 

articles 9.1.1, et 9,7.2. Sera imperméable et en forme de 

rétention. 

ir, avant - 
ouvant se 

Des dispositions Seront Prises Pour æcuei -Æ P 

écoulement SUT le Sol, Jes Pydrocarbures et autres iquide 

trouver dans tout Conteneur ou Séalisation.



our 

ES récipients 
ou bac étanches 

seront prévus p 

déposer les liquide 
i ; Etc. récupérés. 

: lés sur ur 

Ces récipients ou bacs étanches seront notes plus 

Cuvette de rétention d'une Capacité au Moins égale au volume 

grand Contenant., 

travail 

2.2.6, Les locaux d'exploitation et postes de 

= 
. nformément aux di £ + j du tra- 

Seront ménagés co 
SPoSitions de Ja législation 

é Publique. 

Vail et de la Sant 

| 22,7. façon à Pouvoir être rapi en cas d'incendie. 

Les Carc . 
isposées de 

3SSes de Voitures seront disp 
dement év 

s 
x 

des autre 
âcuées ou 1Solées les unes 

9.3. : Prévention de la Pollution des eaux 2.3.1. 

us 

Les eaux Pluviales, 
eaux de Jevege ot ous spé- 

i ÉMENt répandus Sur les emplac un ‘©: SéTont collectés 
dans Sa Minimum de 24 heures. 

Vra pas 

La teneur de l'effluent En hydrocarbures ne de 

fixée à l'article 3.2. du Présent arrêté. 

èvement 

de l'entreprise chargée de F;ondèvens 

des déchets liquides (soit 1e Contenu de ce bassin de rétention deshui- 

les Produits Tecueillis à la surface du bassin Et séparés par ‘ils su- 
£Stination et le traitement En ssées. 

8 l'inspecteur des Installations fine ecteur 
i S'avèrerait insuffisant, 1 indispen— 

Positions ou MESUres qu'il jugera in 

Sables à Cet égard, 

: 
PE 

ispersion 

t prises pour Éviter 1a disp 

des Poussières 3 en Particulier : 

. Prévention des Tisques g'1 9.5.1. Incendie 
"© 

La Quantité de Stériles SETS limitée 

i£on incendie 
et d'exploéé 

à 300 mètres cubes 

sf.
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Chaque dépôt de Pneumatiques sera limité à cin- 

quante mètres cubes. Ces dépôts seront distants les uns des autres d'au 
mois quinze mètres. Une Voie de circulation de largeur minimale de huit 
mètres sera prévue autour de chaque dépôt. 

- de broyage des véhicules + PrÉVUES aux articles 7.1.1. et 9.1,2. - réservées aux dépôts de stériles, Pneumatiques, liquides inflemmables. 

Cette interdiction, Précisée dans le réglement du * 
chantier, sera affichée sur les lieux de travail SuX postes ci-dessus 
indiqués. 

2.5.2. Explosion 
———_ > 

Î1 est interdit d'entreposer sur le chantier des 
explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels de 
guerre, 

Lorsque dans lee déchets TEÇUS, il sera découvert 
des engine, Parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects 
ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait äppel sans délai 
à l'un des services Suivants : 

- Service de déminage (dans la mesure ou le poids 
du lot n'excède Pas une tonne) 

— Service des munitions des armées (terre, air, 
marine) 

— SeEndarmerie nationale où tout Établissement habi- ; 
lité en exécution d'un contrat de vente ou de neutralisation. 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés 
dans le bureau au PTÉPOSÉ responsable du chantier. 

et insectes 

manente. 

  

j l 

j 
i } 

Î 
} 

! 
Î 

l 

| 

À 

| 
| 

| 

| 
| 
| 
|



2.7. : Lutte contre l'incendie 

Afin de Permettre l'accès des véhicules d'incend: 

UN accès faisant le tour du chantier, d'une largeur de 2,50 mètres dans 1 

Section d'accès Et 3,50 mètres dans la Section d'utilisation, SET&a prévu 

Dès qu'un foyer d'incendie SErT8 repèré, i] devra 

Être immédiatement et efficacement combattu, 

À cet effet, on disposera en PETmanence d'eau à . 

Proximité du chantier et d'un tas de sable de 8 m3. 
| 

  

Seront en outre affectés Chalumeau sera doté d'au moins un Extincteur Portatif. 
Des Consignes d'incendie Seront établies ; elles 

Seront affichées ainsi que les Numéros de téléphone et èdresse du centre 

de Secours le plus Proche, près de l'accès au chantier et dans les 

locaux de Särdiennage et d'exploitation. 

9.8. Dispositions générales 
3.8.1. Tout Véhicule automobile hors d'usage 

ne devra pas Séjourner en l'état, sur un chantier Plus de 6 mois. Î 

9.8.3. Afin d'en limiter l'impact Visuel, les 

Stockages de déchets métalliques et de carcasses de véhicules Seront 

TITRE TROISIEME 
EE 

DISPOSITIONS À CARACTERE ADMINISTRATIF Î AT 
| 

ARTICLE 19 ? Annulation Et déchéance 
ice 10 

| 
| 

l'établissement 
n'a pas été ouvert dans un délai de trois ans à compter | 

de la notification 
du présent arrêté, ou si son exploitation 

Vient à Êtrel 

interrompue 
Pendant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeur! 

| DAS
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-13- ARTICLE 11 : Permis de CohStruire 
SIL ELLE 17 

La présente Sütorisätion ne VAUT pas permis de Construire 0 

d'occupation du domaine Public. 
ARTICLE 12 ; Transfert des irs tallations Et changement d'exploitant 

ne ne nr ME SNetiene et changement d'enniortane Tout transfért des installations visées à l'article ex du 

Présent arrêté SUT un autre Emplacement doit faire l'objet, avant réalisa 

tion d'une déclaration au Préfet et le cas échéant d'une Nouvelle autoris 
Dans le cas où l'établissement chängerait d'exploitant, le 

SUccesseur doit en faire déclaration au Préfet dans le mois de la prise 

de POSSession. 

ARTICLE 13 : Code du Travail 
ARELLE 73 

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux Prescriptions 

édictées au Titre III, livre II du Code du Travail, et par les textes sub 

Séquentes relatifs à l'Hygiène et à la Sécurité du Travail. L'inspection dû 

Travail est chargée de l'épplication du présent article, ARTICLE 14 : Droit des tiers 
ATLILCE 14 

ARTICLE 15 ; Notification et publicité 

Î 

_ 

! 

Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes les : 

PresScriptions euxquelles est Soumise l'exploitation de l'établissement, 

est affiché de façon Visible en PêTmanence danse l'établissement Par les Î 
Une Copie du présent arrêté sera déposée en mairie de la 

Commune sur le territoire duquel est installé l'établissement, et tenue 

à la disposition du Public. Un Extrait de cet arrêté, comportant notamment 

toutes les Prescriptions 8uxquelles est Soumise l'exploitation de l'éta- | 

blissemen » Sera affiché Pendant un mois à la porte de la mairie par les | 

| 
} 

| 
| Soins du Maire. 

indiquant où les Prescriptions imposées à l Exploitation de l'établissemen: 

Peuvent Être Consultées sera Publié bar les Soins des Services de la Pré. 

fecture, aux frais du Pétitionnaire, dans deux Journaux locaux ou régio- 

MM, Je Secrétaire Général du JURA, Je Maire de LARNAUD, le 

Directeur interdépartemental de l'Industrie de Fourgogne-F ranche-Conté, 

| 
Î 
| 
Î 
} 

| 
| 
| 
| 

| 

Ï 
| 
| 

| 

sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, de l'exécution 
du présent 

| 

   



le 
- lé - 

ÂL à J'ARCHITECTURE et à 1'ENVIRONNE 

  

M. le Directeur départemental de L'ÉQUIPEMENT 

+ M. le Directeur départemental de L'ÆGRICULTURE 

- M. le Directeur éépartemental des AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 

+ M. 1e Directeur départemental du TR£VAIL et de l'EMPLOI 

- M. l'Inspecteur départemental des services d'INCENDIE 
et de SECOURS 

- M. VIISSE Robert, Gérant de la S.f.R.L. VAISSE, 

LONS LE SAUNIER, le 

LE PREFET, 

Pour le Prétat et er Défcetpe 

be Secrétaire Griiel | 

    B, du CLÜSER   GR 

CNET 

OUCOEN £ 
Lg Es 

 


